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nuer d'y-résider et de 1occuper, soit par lui-même, soit par
d'autres, pendant au moins deux ans, à compter de ce temps

et dans le cours de quatre années au plus, il devra défricher
et mettre en culture une étendue. d'icelle, égale à au moins
dix acres par cent acres et y construire une maison habitable
d'au moins18 x 20. Il ne sera coupé de bois avant l'émission
de la patente que pour défrichement, chauffage, bâtisse ou

elôtures ; et tout bois coupé contrairement à cette condition
sera considéré comme ayant été coupé sans licence sur les
terres publiques. Nul transport des droits de Pacquéreur ne
sera reconnu dans aucun cas où il y aura eu défaut dans
'accomplissemert d'aucune condition de vente. Lps lettres

patentes n'émanent dans aucun cas avant l'expirationde deux
années d'occupation,. qu'avant l'accomplissement de toutes
les conditions, même quand le prix de la terre sera payé.er;
entier. L'ácquéreur s'oblige à payer pour toute's améligrations
utiles qui peuvent se trouvei sur la terre vendue, appartenant
à d'autres qu'à lui. La vente est sujettepux licences 4e coupe
de bois actuellement en. force.

Il ne peut être vendu plus de deux cents acres à une même

personpe: un chef de famille peut néanmoins acheter des lots
pour ses fils. Urr acre est un peu. plus qu'un arpent. Dix
acres peuvent valoir un peu moins que 12 arpents.

PRIVILÈGES ACCORDÉS AUX COLONS.

Dans le but de protéger les colonscontre les revers de for-
tune auxquels il peuvent être exposés, dans les premières
années, de leur installation sur le domaine public, une loi
passée par la législature, n 1868, déclare que les terres cen-
cédées aux colons ne pourront être grevées d'aucune hypo-

thèque, et ne pourront être vendues'par décret judiciaire,
pour aucune -dette antérieure à la concession qui leur en
aura été faite.

Dès l'occupation d'un lot et durant les dix années qui sui-
vront l'émanation des lettres patentes, les effets suivants
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